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LE PRINCIPE DE LA PUBLICITÉ 
DEVANT LES JURIDICTIONS D'ÉTAT 
ET LA NOTION DE SECRET 

B08-4 

STÉPHANE CARRE, 
· Docteur en droit, ATER Université Rennes 2. 

La publicité des audiences (art 22 nouv. C. pr. civ.) est l'un 
des principes directeurs du procès. L'instance engagée n'est 
cependant pas intégralement publique. Ni les tiers, ni les par 
ties elles-mêmes ne sont en droit de prendre connaissance du 
délibéré. Dans certains cas, le juge peut décider que les débats 
auront lieu en Chambre du conseil. Afin de renforcer la con 
fidentialité ainsi organisée, le juge va être tenu de ne pas 
divulguer toutes les informations apprises ou les discussions 
engagées en dehors de la présence des parties ou des tiers. 

Mais l'absence de publicité est-elle toujours synonyme de 
secret? Il est vrai qu'il existe bien un secret de l'instruction 
ou un secret du délibéré. Il est exact que le juge est soumis 
au secret professionnel. Il n'est cependant pas certain que 
l'absence de publicité concernant les débats ou la publication 
d'un jugement soit toujours la contrepartie de la protection 
d'un secret 

Quand le principe de la publicité ne s'applique pas, les tiers 
au litige n'ont pas le droit de suivre le déroulement de cer 
taines phases de l'instance. Ils ne sont pas admis à prendre 
connaissance, comme par simple curiosité, de ces moments 
du procès. Mais cela signifie-t-il que les tiers n'ont jamais le 
droit d'obtenir la communication des informations qui y sont 
traitées? Assurément pas. Et l'absence de publicité n'indique 
pas non plus précisément que ceux qui sont admis à connaître 
ces informations soient toujours dans le devoir d'en garder 
le secret. Il se peut tout simplement que, parfois, le législateur 
n'ait pas considéré utile ou souhaitable le droit pour le public 
d'être présent. "' 

L'idée du secret semble ainsi complémentaire mais néan 
moins différente de celle de la confidentialité apportée par 
l'inapplication du principe de la publicité. Il paraît en consé 
quence nécessaire de faire un état des lieux de la mise en 
œuvre de la notion de publicité (I). 'Dès lors, les atténuations 
à l'application de ce principe semblent parfois résulter de la 

• nécessité de préserver un secret juridiquement protégé (II) 
tandis qu'à d'autres moments la notion de secret ne permet 
pas de rendre compte de l'absence de publicité (III). 

l. - L'affirmation du príncipe. . 
Le principe de la publicité se trouve essentiellement affirmé 
pour les débats judiciaires et le prononcé du jugement (a). 

· L'application de cette règle répond à certaines préoccupations 
qui sont les raisons d'être du principe de la publicité (b). 

a) L'objet de la publicité. 
L'art. 22 du nouveau Code de procédure civile dispose que 
« les débats sont publics» (l). Cette disposition est applica 
ble à toutes les juridictions civiles, ainsi que l'exprime le ti 
tre du Livre premier du nouveau Code de procédure civile 
(2). Toute personne qui est étrangère au litige mais qui entend 
cependant suivre le procès a donc accès à la salle d'audience 
au moment des débats. Cette affirmation est par ailleurs re 
prise à l'alinéa 1 de l'art. 433 du nouveau Code de procédure 
civile (décret du 20 juillet 1972 art. 83 alinéa 1). On la trouve 
encore à l'alinéa 1 de l'art. 11-1 de la loi nº72-626 du 5 
juillet 1972. Elle s'applique en matière de référé puisque, 
même si le juge statue à son domicile, il doit le faire toutes 
portes ouvertes. Quand l'urgence du cas ne nécessite pas une 
telle éventualité, il y aura une audience « aux jour et heure 
habituels des référés» (art 485 nouv. C. pr. civ.). 

Certes, l'ensemble de ces textes ne concernent que les juri 
dictions civiles, y compris les Cours d'appel (art. 433 alinéa 
2 nouv. C. pr. civ.) et la Cour de cassation (art 11-1 dernier 
alinéa. loi du 5 juillet 1972; art. 1016 nouv. C. pr. civ.). On 
retrouve cependant ce principe en droit pénal (art. 306, 400, 
512, 535, 601 C. pr. pén.). Enfin, le Conseil d'Etat a. jugé 
que le principe de la publicité des débats était un principe 
général du droit applicable à l'ensemble des juridictions de 
l'ordre judiciaire (3), donc aussi à la justice pénale. Sur un 
plan plus général, le principe de la publicité des débats est 
affirmé à l'art 10 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme (1948) et à l'art. 6-I de la Convention européenne 
des droits de l'homme, tant en matière pénale que civile (4). 
La Cour de justice des Communautés européennes fait éga 
lement sienne cette règle (5). 

L'ensemble de ces dispositions concernent les débats. On doit 
entendre par ce terme les plaidoiries et les discussions qui 
ont lieu entre les parties, lors des audiences. Mais la publicité 
s' arrête-t-elle là ? 
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Il faut en fait lier à la publicité des débats, le caractère public 
du jugement. La décision doit normalement être « pronon 
cée» à voix haute et en public (art. 451 nouv. C. pr. civ.; 
art. 11-2; loi nº 75-596 du 9 juillet 1975). Le Code de procé 
dure pénale récemment modifié comporte de nombreuses dis 
positions affirmant le principe de la publicité des jugements 
(6). L'art. 6-I de la Convention européenne des droits de 
l'homme dispose avec force que« le jugement doit être rendu 
publiquement». Les arrêts de la Cour de justice des Commu 
nautés européennes sont lus en « audience publique » (art. 
34, protocole du 17 avril 1957) (7). Par ailleurs, les art. R. 
131-17 à R. 131-19 du Code de l'organisation judiciaire ins 
tituent et réglementent la publication des arrêts de la Cour de 
cassation. · 
Du contenu même de la décision, le dispositif seul peut être 
lu (8). Cependant.e les tiers sont en droit de se faire délivrer 
copie des jugements prononcés publiquement» (art. 11-3, loi 
nº 75-596 du 9 juillet 1975). Il est ainsi possible de prendre 
connaissance de certaines informations utiles à une véritable 
publicité de la justice (9). On doit en particulier souligner 
l'obligation d'indiquer la date de la décision. Cette date est 
d'ailleurs connue à I' avance puisque, « si le jugement ne peut 
être prononcé sur le champ, le prononcé en est renvoyé( ... ) 
à une date que le juge indique» (art. 450 nouv. C. pr. civ.). 
On doit encore noter I' obligation faite par l'art. 454 d'indiquer 
les « nom, prénoms ou dénomination des parties ainsi que 
leur domicile ou siège social». Les protagonistes peuvent 
ainsi être clairement identifiés non seulement pour ceux ayant 
suivi les débats mais encore pour tous ceux qui demandent 
une communication du jugement. Des dispositions similaires 
existent en procédure pénale et en procédure administra 
tive (10). 
Retenu par de nombreuses dispositions, affirmé par les juri 
dictions régulatrices, consacré par les Conventions interna 
tionales, le principe de la publicité semble donc répondre à 
un besoin collectif d'intérêt général et supérieur. 

b) Les raisons d'être du principe 
de la publicité. 
Il semble que le principe de publicité réponde à deux exigen 
ces : premièrement, faire connaître à tous la règle applicable 
afin qu'elle soit suivie par chacun; en second lieu, assurer 
au citoyen que la justice a été rendue selon les lois en vigueur. 
Cela sous-entend plusieurs idées distinctes. 
Le premier objectif concerne plus la publication ou la mise 
en œuvre publique du jugement que la publicité des débats. 
Il suppose que des règles existent, dont l'une des parties veut 
obtenir I' application mais qu'un pouvoir politique entend 
faire r_especter (11). La notion d'ordre public domine. Cette 
co~'.11~sance des jugements intéresse particulièrement les 
a~haires de justice et les juges. Effectivement, en pratique, 
un Jugement ne peut faire jurisprudence qu'à la condition 
d' êtr~ rendu public puis diffusé (12). 
La seconde idée est plus récentè: il s'agit du principe de 
légalité, qu'il faut de plus lier à l'idée de démocratie (13). Si 
la loi est I' émanation du peuple, et si l'Etat est tenu de faire 
respecter la loi en son nom, alors la publicité des débats et 
des décisions permet de vérifier si les organes de l'Etat ap- 

pliquent corre<;tement le '!,Toit. L'idée démocratique suppose' 
le re_spect ~e I ordre public par tous les citoyens. Elle exige 
aussi que I Etat fas~. assurer le respect des droits subjectifs 
de chacun. La publicité des débats pennet en particulier de 
veiller plus étroitement à la bonne application du principe des 
droits de la défense (14). La Justice est donc un service pu 
blic (15). 
Le principe de publicité de la justice est certes fort ancien 
(16). Mais c'est justement lors de la Révolution française de 
1789 que le principe de publicité a été explicitement pro 
clamé. Il I' a été avant tout en matière pénale ( 17), c'est-à-dire 
là où l'on pouvait gravement redouter un certain dévoiement 
de I' activité judiciaire à I' encontre des libertés civiles et pu 
bliques. Mais cette affirmation correspond aussi à la nouvelle 
conception que I' on se faisait de I' action publique, qui deve 
nait alors clairement I' action menée au nom de la société. 

Le principe de la publicité est donc avant tout une règle 
d'organisation de la cité. Il s'agit d'un principe politique qui 
vise à l'intérêt général indépendamment de I' intérêt personnel 
d'une personne ou d'un groupement particulier. On constate 
d'ailleurs que I' existence d'audiences réputées publiques 
n'ayant lieu en fait qu'en présence des parties, les tiers ne 
s'étant pas déplacés, est sans incidence sur la bonne applica 
tion du principe. Il suffit qúe tous aient été en droit d'assis 
ter aux débats. 
Le principe de la publicité apparaît donc étranger à toute idée 
d'un intérêt direct et personnel au profit de tiers. En consé 
quence, si parfois ce principe n'est pas applicable, cela ne 
signifie pas nécessairement qu'aucune communication ne 
peut être faite quand un intérêt particulier existe. Il s'agit en 
effet de deux questions différentes. D'ailleurs, en matière 
gracieuse, l'ensemble du dossier d'une affaire peut être con 
sulté par un tiers ayant un intérêt légitime (art. 29 nouv. C. 
pr. civ.) alors même que le principe de la publicité ne s'ap 
plique pas (art. 434 nouv. C. pr. civ.). La confidentialité d'un 
litige, ce que nous entendons par son caractère non public, 
se différencie donc de la notion de secret, qui suppose I' in 
terdiction de toute communication à un tiers. 

li. - Les atténuations au principe 
de la publicité et l'application 
de la· notion de secret. 
Il faut faire une nette distinction entre la confidentialité et le 
secret de certaines procédures contentieuses (18). En effet, le 
secret résulte de la volonté manifeste du législateur d'interdire 
à certaines personnes la divulgation aux tiers d'informations 
particulières dont elles sont détentrices. En conséquence, il 
peut être décidé que certaines phases de la procédure conten 
tieuse ne seront pas publiques. Si la confidentialité procède 
du respect de la notion de secret, on peut effectivement af 
firmer que cette partie de la procédure est« secrète». A l'in 
verse, le caractère non public d'une procédure contentieuse 
peut avoir pour effet une simple confidentialité parce qu'elle 
n'est pas liée à l'application de la notion de secret. La réten 
tion des informations ne tient pas alors à la nature ou au statut 
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de celles-ci mais uniquement au fait que la procédure n'a pas 
lieu en la présence du public. 
Le secret dans le cadre d'une instance semble intervenir en 
deux occasions. Soit le secret est établi afin de faciliter la 
fonction juridictionnelle des juges, soit le secret est décidé 
afin de protéger les intérêts des parties et des tiers . 

a) La protection de la fonction 
juridictionnelle. 
Deux phases de l'instance sont principalement concernées. 
D'une part, le délibéré et d'autre part l'instruction de l'affaire. 
Mais les débats eux-mêmes peuvent parfois devenir secrets 
afin de maintenir le bon fonctionnement du service public de 
la Justice. · 
Le secret du délibéré est général en droit français (19). Les 
juges ne peuvent faire connaître leur opinion personnelle à 
des tiers (20). Inversement, ni le public, ni les parties ne 
peuvent prendre connaissance du déroulement des discussions 
entre juges au moment de la prise de décision. Ainsi les 
magistrats peuvent-ils sereinement réfléchir et faire leur choix 
quant à la solution à donner au différend. Le secret du déli 
béré est solidement protégé par le droit. Il est affirmé à I' art. 
448 du nouveau Code de procédure civile (21). On retrouve 
le même principe en procédure pénale (22). Le Conseil d'Etat 
considère qu'il s'agit d'un« principe général du droit public 
français» (23). La loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 
1881 interdit de rendre compte des délibérations (art. 39 de 
la loi). La Cour de cassation admet néanmoins qu'un juge 
ment indique que la décision a été prise à la majorité des 
voix. Il ne faut cependant pas que la sentence fasse apparaî 
tre dans quel sens chacun des juges a tranché (24). 
Quant au secret de l'instruction, son principe est affirmé de 
façon moins générale. Certes, il s'agit d'une règle essentielle 
de la procédure pénale (art 11 C. pr. pén.) (25), mais il 
n'existe pas de texte le mentionnant explicitement en procé 
dure civile. Tout au contraire, il semble bien que l'on soit 
parfois en présence d'une simple confidentialité de fait, qui 
peut être remise en cause par l'application du principe de la 
publicité (26). 
Il est vrai que le dossier incluant l'échange des écritures n'est 
pas accessible aux tiers (27). Mais si le juge décide précisé 
ment d'une mesure d'instruction, la solution est différente. 
L'art 164 du nouveau Code de procédure civile énonce que 
« les mesures d'instructions exécutées devant la juridiction 
le sont en audience publique ou en Chambre du Conseil se 
lon les règles applicables aux débats sur le fond i.. Puisque 
les débats sont généralement publics, les mesures d'instruc 
tion le sont aussi, la publicité étant eff ectiv~ quand la mesure 
a lieu lors d'une audience. Nombreuses sont en effet celles 
qui peuvent avoir lieu hors du prétoire, ce qui les rend de fait 
confidentielles (28). Mais ces mesures d'instruction n'en sont 
pas pour autant secrètes. On doit en déduire que les informa 
tions recueillies sur le terrain lors d'une mesure d'instruction 
peuvent être discutées ultérieurement ,en audience publique. 
Certaines dispositions relatives à ces mesures d'instruction 
montrent bien l'incertitude qui prévaut en la matière, la me 
sure pouvant avoir lieu indifféremment en dehors ou pendant 
une audience publique. L'art. 216 du nouveau Code de pro- 

cédure civile dispose bien que « les témoins restent à la dis 
position du juge jusqu'à la clôture de l'enquête ou des dé 
bats». Mais, en cas de nécessité, le juge peut se transporter 
pour recevoir la déposition d'un témoin (art 217 nouv. C. pr. 
civ.). L'art. 231 du nouveau Code de procédure civile, énonce 
pour sa part que « le juge peut, à l'audience ou à son cabi 
net, ainsi qu'en tout lieu à l'occasion de l'exécution d'une 
mesure d'instruction, entendre sur le champ les personnes 
dont l'audition lui paraît utile à la manifestation de la vé 
rité». L'art. 188 du nouveau Code de procédure civile dispose 
que « la comparution personnelle peut avoir lieu en Chambre 
du conseil». On doit en déduire qu'elle a normalement lieu 
en audience publique, sauf décision contraire (29). 

On doit ajouter à cela que la confidentialité qui entoure de 
facto l'activité du juge de la mise en état devant le Tribunal 
de grande instance n'est plus de mise quand ce magistrat 
décide de prendre une mesure d'instruction ou une mesure 
conservatoire, allouer une provision, statuer sur une exception 
de procédure. Il prendra ces mesures par voie d'ordonnance, 
en audience publique (30). 
Finalement, en matière civile, si le dossier d'instruction ap 
paraît secret, aucune des mesures d'instruction ne l'est. D'ail 
leurs, le secret de l'instruction semble surtout utile en matière 
pénale. Il peut faciliter la recherche de la vérité pour le juge. 
La discrétion de l'instruction permet alors de prévenir certai 
nes dissimulations, sinon de surprendre (31). Elle est alors 
tournée contre les parties ou l'une· d'entre elles. De plus, en 
matière pénale, le secret de l'instruction a une autre fonction. 
Il s'agit de protéger l'honorabilité des personnes tant qu'au 
cune condamnation n'a été décidée à leur encontre (32). On 
met ainsi en lumière une hypothèse qui traverse toute la pro 
blématique de la publicité de la justice. C'est essentiellement 
la protection d'un intérêt particulier ou d'une fonction parti 
culière qui justifie, au cas par cas, que la justice déroge au 
principe de la publicité. Encore faut-il justifier soit de cette 
fonction, soit de l'existence d'informations par nature confi 
dentielles. 
Cette idée se retrouve là où pourtant seul l'intérêt supérieur 
de la justice semble être en cause. Ainsi, le juge peut-il dé 
cider d'un huis clos sur les débats « s'il survient des désor 
dres de nature à troubler la sérénité de la justice» (art. 435 
in fine nouv. C. pr. civ.). Mais il s'agit bien souvent d'affaires 
où le respect sinon l'intimité de la personne humaine a été si 
gravement humilié qu'il est jugé nécessaire de ne pas rendre 
publics les faits (33). 

b) La protection des intérêts des parties 
et des tiers. 
Un plaideur ou un témoin peut refuser de communiquer une 
information au Tribunal en invoquant l'atteinte à un secret 
Le législateur ou la Justice peut décider de ne pas rendre 
publics les débats ou un jugement afin de protéger les intérêts 
des parties au procès. Il s'agit là de deux problèmes distincts. 
Cependant, dans les deux cas, il y a la prise en compte par 
la Justice d'intérêts particuliers afin de limiter la divulgation 
de renseignements. 
Seul un certain nombre de fonctions ou de professions sont 
tenues au secret professionnel (34). C'est seulement dans ce 
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cas qu'un particulier peut opposer au Tribunal, plus particu 
lièrement aux juridictions pénales, la divulgation d'une infor 
mation (35). Le secret apparaît donc aussi comme un droit. 
Les détenteurs de ces secrets sont des personnes qui, du fait 
de leur activité, apprennent des renseignements précis sur la 
vie privée de leurs clients ou de leurs confidents. Cette acti 
vité deviendrait impossible si le détenteur de I' information 
confidentielle ne pouvait pas s'abriter derrière l'obligation 
d'en garder le secreL En ce sens, le fondement du secret 
professionnel est bien l'intérêt général. Les médecins ou les 
avocats remplissent par exemple une importante fonction so 
ciale en soignant les malades ou en favorisant la résolution 
des litiges. Cependant, l'information ne sera secrète que si 
son contenu concerne en particulier le respect de la vie privée 
(art 9 C. civ.) ou encore le secret des affaires (36). ' 

C'est justement pour protéger ce droit à la vie privée que de 
nombreuses dispositions permettent au juge de ne pas rendre 
les débats publics. L'art. 435 du nouveau Code de procédure 
civile est explicite : « le juge peut décider que les débats 
auront lieu ou se poursuivront en Chambre du conseil s'il 
doit résulter de leur publicité une atteinte à l'intimité de la 
vie privée». Les art 306 et 400 du Code de procédure pénale 
comprennent la même intention. 

Indéniablement, l'essentiel des textes particuliers qui, en ma 
tière contentieuse, disposent que les débats auront lieu en 
Chambre du conseil concernent l'état des personnes et le droit 
de la famille: ainsi l'art 248 du Code civil pour les débats 
sur la cause, les conséquences et les mesures provisoires en 
matière de divorce, les art 371-4, 373-3, 374 du Code civil 
en matière d'autorité parentale, l'art. 1161 du nouveau Code 
de procédure civile en ce qui concerne les déclarations 
d'abandon ... Et si la publicité des jugements est pratiquement 
complète, la seule exception légale concerne les mineurs dé 
linquants, dont le nom ne doit jamais paraître lors de la pu 
blication de la décision (art 14 alinéa 5 ord. du 2 février 
1945). 

Le principe de la publicité de la justice n'est donc pas absolu. 
De nombreux différends opposent ou mettent en cause des 
particuliers. Les atténuations et exceptions que connaît le 
principe de la publicité trouvent ainsi I' un de leurs fondements 
dans la nécessité de composer avec le respect de la vie privée. 

Mais les justiciables n'ont aucun droit à décider seuls de la 
confidentialité du litige si le différend doit être tranché par 
la justice d'Etat Les parties peuvent certes s'accorder sur une 
requête conjointe (art 57 nouv. C. pr. civ.). Elles peuvent 
s'entendre pour fixer la dénomination ou le fondement juri 
dique des droits dont elles ont la libre disposition (art 12 
nouv. C. pr. civ.). Elles peuvent même alors demander au 
magistrat de statuer comme amiable .compositeur, et renoncer 
à l'appel. Mais l'existence d'un accord préalable entre les 
parties ne sauraient imposer au magistrat une quelconque 
confidentialité. 

L'art. 435 nouv. C. pr. civ. dispose, il est vrai que les débats 
pourront avoir lieu en Chambre du conseil « si toutes les 
parties le demandent» (37). La décision en revient cependant 
au juge. Cette disposition est d'ailleurs éclairante: elle cher 
che à trouver un équilibre entre le principe de la publicité des 
débats et la confidentialité que peuvent rechercher conjcinte 
ment les parties à un litige. 

Ill. -La présupposition de l'inutilité 
du principe de la publicité 
au fonctionnement 
de certaines juridictions. 

La confidentialité de certains litiges résulte de l'inapplication 
du principe de la publicité à deux types de juridictions : cer 
taines juridictions administratives d'une part (a), les juridic 
tions statuant en matière disciplinaire d'autre part (b). Néan 
moins, ces deux secteurs se recoupent largement puisque, en 
droit administratif, la confidentialité des litiges concerne es 
sentiellement des juridictions ordinales statuant en matière 
disciplinaire. 

a) Les juridictions administratives. 
En droit administratif, aucun texte de portée générale ne vient 
asseoir la publicité des débats et du jugement (38). Seules 
des dispositions particulières reconnaissent ce principe devant 
les juridictions de droit commun de l'ordre administratif (39). 
Il en est ainsi des Tribunaux administratifs et des Cours ad 
ministratives d'appel (art.R. 195 Code T .A.-C.A.A.) (40), du 
Conseil d'Etat (décret du 2 février 1831, puis !'Ordonnance 
du 31 juillet 1945, art. 666 pour les débats, art. 68 pour la 
lecture de l'arrêt) (41), et du Tribunal des conflits (42). 

On peut s'interroger sur les raisons de cet état du droit. On 
sait que les juridictions administratives contemporaines sont 
de création plus récente que les juridictions judiciaires (43). 
L'Etat n'a pas toujours admis que des Tribunaux viennent 
trancher les litiges pouvant s'élever entre son Administration 
et des particuliers. La conception que l'on se faisait en France 
de la séparation des pouvoirs et une certaine défiance vis-à-vis 
du pouvoir judiciaire expliquent cette situation (44). De plus, 
il pouvait effectivement paraître normal que I' Administration, 
simple organe de mise en œuvre de la politique décidée par 
le législateur soit légitimée à régler directement les différends 
qui naissaient de l'action administrative. 

De même, il a pu sembler logique qu'aucun principe de pu 
blicité ne soit posé devant les juridictions administratives 
puisque ces Tribunaux ne jugent que de la mise en œuvre par 
I' Administration des décisions prises par le législateur. L'in 
térêt général a donc pu paraître suffisant pour justifier les 
décisions prises par I' Administration ou les juridictions éma 
nant de son sein, d'autant que ce sont les juridictions judi 
ciaires qui sont seules compétentes en matière de libertés 
individuelles. Les tiers n'auraient donc pas à prendre con 
naissance de débats et de décisions n'ayant qu'un caractère 
technique. 

On pourrai t cependant penser que le caractère public 'des 
débats et des jugements soit rendu applicable à toutes les 
instances en vertu d'un principe général du droit. Le Conseil 
d'Etat a d'ailleurs affirmé plusieurs fois que les règles géné 
rales de la procédure doivent être appliquées devant les juri 
dictions administratives, sauf dispositions contraires explici 
tes (45). Cependant, le Conseil d'Etat n'a toujours pas admis 
que la publicité soit un principe directeur de la procédure 
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administrative (46). La solution semble paradoxale puisque 
cette même juridiction considère le caractère public des dé 
bats comme un principe général du droit applicable à l'ordre 
judiciaire seulement (47). Par ailleurs, le Conseil constitu 
tionnel a jugé que le principe de publicité n'avait pas à s'ap 
pliquer nécessairement à toutes les juridictions et à toutes les 
matières ( 48). 

Aussi, devant les juridictions d'attribution (49), et plus par 
ticulièrement devant les juridictions ordinales de l'ordre ad 
ministratif, la confidentialité des débats et des jugements res 
tent de mise. 

b) Les juridictions statuant en matière 
disciplinaire. 

Le Conseil d'Etat a jugé que, en matière disciplinaire, le 
principe de la publicité ne s'applique pas car il n'est pas statué 
en matière pénale ni sur des droits et des obligations à carac 
tère civil (50). L'ordre social ne serait pas remis en cause. 
Seule serait en question la discipline interne à un groupement 
particulier. Les mesures prises par la juridiction ordinale ne 
seraient pas susceptibles de recevoir une exécution forcée en 
justice. 

Mais on a pu justifier la confidentialité des procédures dis 
ciplinaires par la protection de la vie privée ou du secret 
professionnel. Il en serait ainsi devant les juridictions ordi 
nales de l'ordre administratif, telles les commissions discipli 
naires mises en œuvre par !'Ordre des médecins ou des phar 
maciens. Le secret médical serait en jeu. La situation serait 
identique devant les juridictions ordinales de l'ordre judi 
ciaire. Ainsi, vis-à-vis des avocats et des officiers ministériels, 
la protection de la vie privée pourrait être remise en question 
(51). Le caractère non public de certaines procédures conten 
tieuses (la confidentialité) serait la conséquence de l'interdic 
tion faite à certains de dévoiler certaines informations con 
cernant des tiers Oe secret). 

Cependant, la Cour européenne des droits de l'homme, faisant 
application de l'art. 6-I de la Convention européenne des 
droits de I 'homme, a jugé que le principe de la publicité des 
débats s'appliquaient aux juridictions ordinales: en l'occur 
rence, la sanction prise portait sur un droit à caractère civil 
(52). La Cour européenne des droits de l'homme n'a fait 
aucune distinction, dans I' application de I' art. 6-1, entre les 
juridictions judiciaires et administratives. Si la sanction dis 
ciplinaire a un caractère pénal ou porte sur des droits civils, 
la procédure doit être publique, quel que soit I' ordre juridic- 
tionnel. · 

En fait, il n'existe aucune disposition générale affirmant la 
confidentialité des procédures disciplinaires (53). S'il est vrai 
que ces procédures peuvent aboutir à la divulgation de diffé 
rents secrets (secrets médicaux, intimité de la vie privée ... ), 
c'est au cas par cas qu'il faut en décider. D'ailleurs, la juris 
prudence reconnaît de plus en plus souvent le principe de 
publicité applicable aux procédures disciplinaires, du moins 
devant les juridictions de l'ordre judiciaire (54 ). Il nous sem 
ble donc que la confidentialité qui s'attache traditionnelle 
ment aux procédures disciplinaires tient surtout au caractère 
« privé i. du règlement de litiges où le rôle de l'État peut être 
mis en cause. Effectivement des organisations censées pro- 

longer l'action étatique ont obtenu le droit de régler discrè 
tement en leur sein certains conflits internes (55). 

Les Ordres professionnels sont ainsi des organismes de droit 
privé qui se voient déléguer par l'Etat une mission de service 
public (56). C'est clairement le cas des juridictions ordinales 
relevant de l'Ordre administratif ou de !'Ordre judiciaire. Le 
service public de la Justice n'intervient donc pas directement 
pour trancher un litige touchant aux règles internes· d'une 
profession organisée (57). TI est vrai pourtant que des Tribu 
naux de l'Etat statuent en tant que juridiction disciplinaire à 
l'égard de certaines professions. Mais il s'agit alors de col 
laborateurs réguliers de la Justice (58). Ces Tribunaux sont 
donc directement intéressés au respect des règles procédura 
les et déontologiques, par ceux qui collaborent au service 
public de la Justice. Les Tribunaux, qui sont une composante 
de l' organisation juridictionnelle toute entière, interviennent 
finalement comme une juridiction disciplinaire propre à cette 
organisation. 

Les litiges en matière disciplinaire ne font d'ailleurs I' objet 
d'aucune mise en œuvre particulière de la notion de secret si 
la justice d'Etat intervient pour trancher un litige entre par 
ticuliers. Quand la Justice se refusait à porter une appréciation 
sur la légitimité d'une sanction disciplinaire prise par une 
association ou un employeur, c'est justement parce qu'elle 
considérait la mesure comme émanant d'une organisation pri 
vée, ce qui justifiait un contrôle minimal (59). Mais quand 
les juges ont enfin accepté de vérifier la proportionnalité de 
la mesure disciplinaire à la faute commise, ils l'ont fait pu 
bliquement, tant en ce qui concerne les sanctions prises par 
une association (60) que par un employeur (61). 

* ** 
Concernant les juridictions ordinales, il semble que I' on 
s'achemine vers un droit à la publicité des débats et des dé 
cisions puisque la personne poursuivie peut demander à ce 
que le procès ait lieu en la présence de tiers (62). Concernant 
les juridictions administratives, la loi du 31 décembre 1987 
introduit la règle selon laquelle les jugements sont rendus au 
nom du peuple français, ce qui paraît devoir impliquer l'idée 
de la publicité (63). La confidentialité de certaines procédu 
res contentieuses apparaît donc de moins en moins assurée si 
aucun argument ne peut être tiré soit de la nécessaire protec 
tion de la fonction jurisprudentielle (mais le secret est alors 
limité à l'instruction et au délibéré) soit de la protection de 
la vie privée. En tout état de cause, on ne devrait pas con 
fondre cette confidentialité née de la simple absence de pu 
blicité avec celle qu'impose I' existence d'un secret juridique 
ment protégé. 

On peut s'interroger sur la signification générale de cette 
évolution. L'Administration de l'Etat pouvait justifier l' ab 
sence du principe de publicité par le fait qu'elle n'était que 
I' exécutrice des mesures d'intérêt général décidées par le lé 
gislateur. C'était l'existence de sanctions simplement profes 
sionnelles qui semblaient légitimer la confidentialité de Ia 
procédure contentieuse des juridictions ordinales. Aussi l' exi 
gence d'une publicité peut-elle apparaître globalement 
comme un mouvement de défiance vis-à-vis des organisations 
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administratives et ordinales. Elles ne seraient pas toujours et 
complètement le miroir fidèle de l'intérêt public. 

(I) Mais I' inobservation de ce principe n'entraîne pas nécessai.rement la nul 
lité des débats. Quand il est remédié à l'irrégularité en cours d'audience, 
aucune nullité fondée sur son déroulement antérieur ne pourra être ultérieu 
remeot prononcée (cf. art. 437 nouv. C. pr. civ.). 
(2) Les dispositions propres à chaque Tnbunal indiquent souvent que le Li 
vre premier du nouveau Code de procédure civile, comprenant les principes 
directeurs du procès. est applicable à leur juridiction, sauf texte contraire. 
Ainsi pour les Tribunaux paritaires des baux ruraux (art. 882 nouv. C. pr. 
civ.), les Conseils de Prud'hommes (R. 516-0 CT), les Tnbunaux des affaires 
de sécurité sociale (art 14-1, D. oº 58-1291 mod. D. 0°75-1122 du 15 dé 
cenbœ 1975). 
(3) Cons. d'Etat 4 octobre 1974, D. 1975-369, note IM. Auby. 
(4) La Convention européenne des droits de l'homme a été ratifiée par la 
France en 1973 (loi du 31 décembre 1973; déact du 3 mai 1974). 
(5) La règle de la publicité des débats avait été posée dès le traité C.E.C.A. 
du 18 avril 1951, pour la Cour de justice chargée de traiter les litiges naissant 
de l'application de cette convention internationale (art. 26, protocole sur le 
statut de la Cour de justice du 18 avril 1951). 
La Cour de justice des Communautés européennes fut instituée loo de la 
création de la C.E.E. (art. 164 et s, traité de Rome, 25 mars 1957). Un pro 
tocole concernant la CJ.e.E. fut signé le 17 avril 1957. L'art. 28 dispose que 
les audiences sont publiques. La décision C.E.C.A.-EURATOM-C.E.E. du 24 
octobre 1988 instituant un Tribunal de première instance des Communautés 
européennes renvoie, par son art. 46, à la procédure de la CJ.e.E. Le Tribunal 
de première instance des Communautés européennes applique donc le principe 
de la publicité des débats. 
(6) Exemple: les art 306 C. pr. pén, pour les Cours d'assises, 400 pour les 
Tribunaux correctionnels, 535 (qui renvoie aux art. 400 à 405, 406 à 408 C. 
pr. péo.) pour les Tribunaux de police. 
(7) Concernant la Cour de justice instituée par le traité C.E.C.A.: art. 3 I, 
protocole du 18 avril 1951. Les décisions sont notifiées aux parties ou publiées 
si elles concernent UDC caté go rie importan t.e d'entreprises ( art. 43 ). 
(8) Art 452 alinéa 2 DOUY. C. pr. civ. ; cf. aussi Cass. com. 7 octobre 1974 
(].C.P. 1975.II.18129). 
(9) Mais il semble que les erreurs et les omissions touchant les mentions 
obligatoires d'un jugement fassent de moins en moins l'objet de sanctions. 
La situation est identique en cas d'irrégularité dans le prononcé du jugement 
(cf. Richevaux M.: e De la justice à la gestion des stocks" D.O. aoOt 1987, 
p. 301 et s.). 
(10) Par exemple: l'art. R. 172 C. T.A. et C.A.A 
(11) Oppetit B.: « Justice étatique et justice arbitrale » ét off. à P. Bellet 
Litcc 1991.417. Au pénal, on peut même parler d'exemplarité de la loi. 
(12) Sur la question: Serverin E.: «Dela jurisprudcucc en droit privé" éd. 
Pul Lyoo 1985. 
(13) Cf. Auby IM.: e Le principe de la publicité de la justice et le droit 
public ». Ann. de la Fac de droit de Toulouse 1968, Toulouse 260.261 ; Op 
petit B.: « Justice étatique et justice arbitrale » ét off. à P. Bellet Litec 
1991.418; cf. aussi Raynaud P.: e Le secret et la procédure: rapport géné 
ral ». Trav. de I' Ass. H. Capitani 1974.XXV.715; Merle R.: « Le seact et 
la procédure en droit français"· Trav. de I' Ass. H. Capitani 
1974.XXV.761.765 (idée de citoyenneté, d'intégration du jugement dans l'œ 
donnancement juridique). 
(14) Cf. Raynaud P.: « Rapport général: le secret et la procédure». Trav. 
Ass. H. Capitani XXY.1974, p. 711 et s.; Kayser P.: '« Le principe de la 
publicité de la justice dans la procédure civile». Mél. P. Hébraud 1981, 
p. 504; Couchez G.: « Procédure civile" éd. Sirey Paris 1986, p. 179. 
L'ensemble de ces considérations explique pourquoi I' application du principe 
de la publicité des débats doit être attentivement relevée pour chaque affaire: 
le greffier doit constater au registrc l'existence ou non de débats publics (art 
728 DOUY. C. pr. civ.). 
( 15) Le fait que la justice veuille être tout à la fois exemplaire et rendue au 
nom du peuple français (ou d'une quelconque autre légitimité politique) sup 
pose une certaine solennité. li faut donc limiter tout débordement dans les 
comportements du public ct des parties, et en particulier de la presse. D'où 
certains tempéraments quant à l'attitude du public et des parties (ainsi: art. 

24,438,439 nouv. C. pr. civ. en procédure civile; art. R. 198 C. TA-C.AA 
et l'art. 66 de l'ordonnance du 31 juillet 1945 en procédure administrative), 
les moyens de diffusion (art. 38 ter de la loi du 29 juillet 1881 relative à la 
liberté de la presse, modifié par la loi du 2 février 1981 ; cf. aussi la loi du 
11 juillet 1985 relative à la constitution d'archives audiovisuelles de la justice) 
et leur contenu (art. 41, loi du 29 juillet 1881 ). 
Inversement, le juge peut ordonner une publicité renforcée au jugement rendu 
en exigeant sa publication dans la presse ou son affichage (art. 24 alinéa 2 
nouv. C. pr. civ.; art. 1292 et 1294 nouv. C. pr. civ. en matière de séparation 
judiciaire de biens). 
( 16) Cf. Perrot R. : e Le Principe de la publicité dans la procédure civile •. 
Ann. Fac. Droit et Sciences Eco. de Toulouse, t XVI.1968, p. 271 et s. 
( 17) Procédure pénale : loi des 8, 9 octobre et du 3 novembre I 789 ; procé 
dure ci vile : loi des 16 et 24 aoOt 1790 sur I' organisation judiciaire ( cf. Kayser 
P.:« Le principe de la publicité de la justice dans la procédure civile». Mél. 
P. Hébraud 1981, p. 504). 
( 18) B. Oppetit constate que la doctrine ne fait pas toujours une nette dis 
tinction entre les notions de confidentialité et de secret ( e Justice étatique et 
justice arbitrale» ét off à P. Bellet, Litcc 1991-423). 
(19) li n'a cependant pas existé sous la Révolution française, période pendant 
laquelle les juges étaient élus (cf. Perot R. : « Institutions judiciaires ,. éd. 
M ontchrétien Paris I 986, p. 566) . 
(20) M~ les pays de « common law ,. admettent la publication d' opinioo 
divergentes de la part des juges (cf. Raynaud P. : e Le secret et la procédure : 
rapport général» Trav. de I' Ass. H. Capitan 1974.XXV.717). 
(21) On le trouve également devant la Cour de justice instituée par le traité 
C.E.C.A. (art. 29, protocole du 18 avril 1951) et devant la CJ.e.E. (art. 32, 
protocole du 17 avril 1957 : les • dilibtratioru sont et ruten/ secrètes • ). 
(22) Le sea-et du délibéré est exprimé de manière assez inégale en procédure 
pénale. Il n'existe pas de disposition g~rale éoooçant le principe du secre t 
du délibéré pour l'ensemble des Tribunaux répressifs. Pour la Cour d'assises, 
il n'y a pas d'affirmation explicite mais plutôt un cnsc:mble de textes (art. 353 
à 355, art. 357 et 358 C. pr. péo.) qui fixent minutieusement le déroulement 
des délibératioos du jury d' wises de telle sorte que I' opinion de chacun des 
jurés sur la culpabilité de l'inculpé et le choix des sanctions restent secrets. 
Aucun texte ne reconnaît le secret du délibéré devant le Tnbunal correctionnel 
ou le Tribunal de police. On sait de plus que le jugement peut être rendu sur 
le siège. Finalement, c'est à I' art. 6 de I' Ordonnance nº 58-1270 du 22 dé 
cembre 1958 relative au statut de la magistrature qu'il faut se référer: • Toul 
magistrat, lors ~ .sa oominatio11 à so11 premúr poste, et avant d' erarer t11 
fonctions; prête serment t11 ces termes: lt jure ~ bim et jid1kmelll remplir 
17U!S [onctions, ~ garder religieu.stmtlll le suret ~s dilibiratio,u._ • 
(23) Coos. d'Etat 15 octobre 1965 « Léguilloo "• Rec. p. 849. 
(24) Cass. I'" civ, 12 juin 1974 (D. 1975.173). 
(25) Sur la question: Larguier: « Le scact de l'instruction ct l'art. li du 
Code de procédure pénale» (Rev. science crim. 1959.313); MOIUlsky H.: 
e Droit pœœssue l ,. éd Moot.chrétien, Paris 1973, p. 246 ; Merle R. : e Le 
secret et la procédure en droit français,. Trav. Ass. H. Capitani XXV.1974, 
p. 761 ct s. ; Naut P. : « Le juge d'instruction ct son seaet" (D. 1977, cbroo. 
p. 161); Boulan F.: « Le secret de l'enquête ct de l'instruction,. ét off. à P. 
Kayser 1979 P.U.AM. p. 127. 
(26) Merle R. : e Le secret et la procédure en droit français " Trav. de I' Ass. 
H. Capirant 1974.XXV, p. 763 (l'autc..- souligne que, bien qu'il n'existe 
aucune dispositioo générale sur le caractère public ou secret de I' instruction 
civile,« ü serait pourtan; /ogiqiu de pour en principe que l'tnsruaio« civile 
doit êtrt secrète à I' égard ~s tiers au procès »). 
(27) MOIUlsky H.: e Droit processeel s éd. Mootduétien Paris 1973, p. 244. 
(28) Exemple : les vérificatiœs 'persoœe lles du juge (art. 179 nouv. C. pr. 
civ.), l'enquête sur le champ IM d'une autre mesure d'instruction (art. 231 
nouv. C. pr. civ.), la coostalation ou la consultation d'un technicien qui peut 
avoir lieu pendant le délibéré (art. 250 et 261 nouv. C. pr. civ.). 
(29) Mais le caractàc libéral de cette dispositioo permet au juge de décider 
que la comparution personnel.le aura lieu en Chamlxc du conseil sans tenir 
compte des coodiùons de l'art. 435 du nouveau Code de procédure civile. 
Cette possibilité doit pouvoir favoriser les révélations des parties lors de 
l'interrogatoire (cf. Solus H., Perrot R. e Droit judiciaire ¡rivé" t 3 éd. Sirey, 
Paris 1991, p. 693). Cette facilité a donc le même but que le caractère non 
public des tentatives amiables de conciliation : favoriser les confidences des 
parties. 
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(30) Cf. Vincent J., Guinchard S.: « Procédure civile» Précis Dalloz, éd. 
Dalloz Paris 1987 .581. 
(3 I) En matière civile, certaines mesures doivent être pareillement confiden 
tielles (exemple : les ordonnances sur requête). Daos ce cas, le principe du 
cootradictoire est aussi mis provisoirement entre parenthèses. 
(32) Merle R._: « Le secret et la procédure en droit français» Trav. de I' Ass. 
H. Capitani 1974.XXV.7til. 
(33) Art. 306 et 400 C. pr. péa. : si • la publiciti est dangereuse pour l'or 
dre ti Its maurs ». 
(34) Nouv. art 226-13 C. pén.: • la révéuuion d'une infotmaiion à caraaère 
secret par unt personne qui en est dépositaire soiJ par itat ou par profession, 
soil en raison d'une fonction ou d'une mission· temporaire est punie d'un an 
d'emprisonnemen: et tk J(XJ{XX) F d'~ntk ». Ce texte remplace l'ancien 
art 378 C. pén. L'art 226-13 C. pén. ne définit pas les professioos cooccmées. 
L'ancien art 378 C. péa. indiquait un certain nombre de professions de santé. 
Mais aujourd'hui comme hier, c'est la jurisprudence ou des dispositioos par 
ticulières qui viennent préciser les professions et les fooctiai.s .wujetties au 
secret professioonel (médecins, avocats, notaires, banquiers, pretrc.,, juges, 
inspecteurs du Ira vail .. ). 
(35) Encore qu'il existe certaines limitations: cf. le nouvel art. 226-14 C. 
péa. En droit civil, il semble que le secret médical ne puisse être opposé de 
façoo absolue aux juges (cf. Dagot M.: « La publicité de la justice et l'ap 
plicatioo des règles de fond accessoires au litige : diffamatioo et secrets • 
AmL Fac. Droit Sc. Eco. Toulouse LXVI, 1968.324 et s.). 
(36) Par exemple, l'art 432-7 C. trav. dispose que les membres du comité 
d'entreprise soot tenus au secret prof essioonel par rapport aux procédés de 
fatrication. 
(37) L'art 28 du protocole du 17 avril 1957 portant sur I' organisation de la 
CJ .C.E. édicte une disposition proche : les aedieaœs soot publiques, sauf 
décision du Tribunal, soit d'office, soit à la demande des ~ s'il existe 
des raisœs graves. 
(38) Cf. M. Auby : « Le principe de la publicité de la justice et le droit pu 
blic» AmL Fac. Droit et Sciences Eco. de Toulouse 1968.268 et du mêœe 
auteur: note sous Coos. d'Etat 4 octobre 1974 (D. 1975.371); Chapet R._: 
« Droit du cœtcnticux administratif• éd MootcMticn Paris (2' éd) 1990, 
p. 570. De cc fait, oo utilise traditi011DCllement le terme de « séance » plutôt 
que le tmnc «audience» en droit administratif (d. Giudicelli-Delage G.: 
« Institutions judiciaires et juridictionnelles» P.UF. 1987.170. 
(39) Coos. d'Etat 25 juin 1948 « Brillaud » (D. 1949, somm. p. 21). 
( 40) Pour les Tnbtmaux administratifs, la publicité des audiences remoote à 
un d6crct du 30 décembre 1862 (cf. aussi Coos. d'Etat 11 mars 1955 « Se 
crétaire d'Etat à la guerre/Couloo • Rec. Lebon p. 149). La règle avait été 
codifiée sous le numéro R._ 165 C. T.A~.AA On la trouve aujourd'hui à 
I' art. lt 195 du même Code, pour les Tnbuoaux administratiú ct les Cours 
administratives d'appel 
(41) Les cœdusiœs du commissaire du Gouvernement soot elles-mêmes 
publiques puisqu'elles soot lues au mommt des audiences (d. Truchet D. 
[rapport collectif]: « La connawancc de la jurisprudena: des Tribunaux ad 
minislratifs » Institut français des sciences administratives, colloque national 
du trentième anniversaire des Tribunaux administratifs, Grenoble, 1984, 
p. 15). 
(42) Art. 7 et 8, décret du 26 octobre 1849 pour les sé311CC3 publiques où 
soot lus les rappŒU. Les~ soot rendues au • nom du pev.plt français » 
(art 9). 

(43) Le Conseil d'Etat, dans sa fœctioo juridictioonellc, et les comeil, de 
préfectw'e (aux canpétcoccs woircnent limitées) ñucnt créés en l'an VID. 
Il s'agwait d'une justice retenue: c'est le chef de l'exécutif qui prenait la 
dc!cisioo finale ct non le Conseil d'EtaL La justice d616guéc n'apparaît défi 
nitivcmcnt qu'en 1872. De plus, jusqu'en 1889, toot recours devant le Coo 
seil d'Etat devait être~ d'un recours au lllÍIWtre (théorie du ministre 
juge). 

(44) Cf. Vedel G. : • Droit administratif» P.U.F. Paris 1976 (6' éd.), p. 71 
et s. 
(45) Cf. Long M., Weil P, Braibant G. : • Les grands arrêts de la jurispru 
denœ administrative» S. 1978.122 (obs. sous Cons. d'Etat 20 juin 1913 
« Tery •). 
(46) Coos. d'Etat 25 juin 1948 « Brillaud » (D. 1949, somm. p. 21); Cons. 
d'Etat 4 octobre 1967 « Wattcbled » Rte. p. 351). 
(47) C. supra, Cons. d'Etat 4 octobre 1974 (D. 1975.369). 
( 48) Coos. constitutionnel 8 novembre I 988 « Electricité Seine-Saint-Denis » 
196. 
(49) Exemple: La Cour des comptes (cf. Coos. d'Etat« Roqœs s 19 déœm- 

. bre 1981, R(V. admis: 1981.146). 
(50) Coos. d'Etat 27 octobre 1978 «Debout» (J.C.P. 1979.19259); Cons. 
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